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Info société 
CCOONNTTRRAATT  MMAARROOCC……  

La presse se fait l’écho des difficultés 
que rencontre le RAFALE au Maroc. La 
Société communique peu sur le sujet. 
Pourtant, les déclarations, peu 
pertinentes, de Monsieur Hervé MORIN, 

Ministre de la Défense, quant à son appréciation sur le 
RAFALE concourent à brouiller les cartes voire à dévaloriser 
notre avion.  

Le personnel s’interroge ! 
Le Comité Central d'Entreprise (CCE) est l'instance appropriée 
pour obtenir des informations et faire part, publiquement, de nos 
réactions. En ce sens, le Secrétaire du CCE a pris contact avec 
l’ensemble du Bureau du CCE et des Représentants Syndicaux.  
Une réunion élargie aux Représentants Syndicaux aura donc 
lieu le 25 octobre 2007 afin de déterminer les actions 
que devra mener le CCE. 

Propositions CFDT…  
La Représentante Syndicale CFDT au CCE proposera des 
actions au Bureau du CCE et notamment : 

 Rencontre d’une délégation du CCE avec M. Charles 
EDELSTENNE pour connaître l’état des négociations 
sur le contrat Maroc et, plus généralement sur toutes 
transactions export, 

 Intervention auprès du Ministère de la Défense pour 
qu’une délégation du CCE soit reçue par le Ministre. 
Afin d'appuyer cette démarche, nous proposerons que 
la présence d'un représentant de chacune des cinq 
Fédérations Syndicales Métallurgie soit retenue. 

Cfdt Info   

AA  QQUUII  PPRROOFFIITTEENNTT  LLEESS  ""FFOONNDDSS  
SSEECCRREETTSS""    UUIIMMMM  ??  
L'affaire des "fonds secrets" de l'Union des Industries et 
des Métiers de la Métallurgie défraie l'actualité. 
Ces turpitudes rejaillissent sur toutes les Organisations 
Syndicales. Or, notre organisation n’a touché aucun 
subside de l'UIMM. 
Ces pratiques de l’UIMM, désormais avouées, sont 
présentées comme des aides.  

Si ces faits sont exacts, l’enquête judiciaire doit le démontrer 
et désigner les destinataires. S’agissant d’un système de fonds 
occultes, sélectifs et au bon vouloir des donateurs, ces pratiques 
constituent un instrument de pouvoir sur les destinataires. Elles 
révèlent paradoxalement un mépris et une dépendance à l’égard 
des destinataires des fonds occultes, syndicats ou autres. 
La CFDT revendique et pratique la transparence. Nous faisons 
expertiser et nous rendons publics nos comptes chaque année. La 
CFDT est évidemment favorable à une modification de la loi pour 
rendre obligatoire la publication des comptes des syndicats, 
notamment des syndicats patronaux. 
Mais ce n’est pas suffisant. Pour continuer à négocier, l'UIMM 
doit rompre définitivement avec ces pratiques archaïques et 
nous devons avoir de solides garanties en ce sens. 
La Fédération CFDT des Mines et de la Métallurgie, dans une lettre 
ouverte en date du 17 octobre s'adresse à l'ensemble des 
employeurs de la métallurgie (dont Dassault Aviation) et à 
l'ensemble des organisations patronales de la métallurgie afin que 
soient définies des règles permettant la transparence, la prise en 

compte des résultats électoraux et la validité des accords signés. 


